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ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de cette loi, sous
réserve de certaines exceptions, les membres de l’assem-
blée des gouverneurs continuent d’en faire partie jus-
qu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la
fin de la période pour laquelle ils sont nommés ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 691-2000 du
7 juin 2000, monsieur David D’Arrisso était nommé
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’après consultation, les étudiants ont
désigné monsieur Winston Chan ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Winston Chan, étudiant, soit nommé
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec, à titre de personne désignée par les étu-
diants, pour un premier mandat de deux ans à compter
des présentes, en remplacement de monsieur David
D’Arrisso.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38975

Gouvernement du Québec

Décret 900-2002, 21 août 2002
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de cinq personnes nommées pour trois ans par le
gouvernement sur la recommandation du ministre, après
consultation des groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 693-2000 du
7 juin 2000, monsieur Lionel P. Hurtubise était nommé
de nouveau membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Montréal, qu’il a démissionné de
ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son rempla-
cement ;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont
été consultés ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Pierre Lampron, président et chef de la
direction de TVA International, Groupe TVA, soit nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Montréal, à titre de personne représentative
des milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail,
pour un premier mandat de trois ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Lionel P.
Hurtubise.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38976

Gouvernement du Québec

Décret 901-2002, 21 août 2002
CONCERNANT le renouvellement du mandat de deux
membres du conseil d’administration de l’Université
du Québec à Rimouski

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de deux personnes exerçant une fonction de direc-
tion à l’université constituante, dont au moins une per-
sonne exerçant une fonction de direction d’enseignement
ou de direction de recherche, nommées par le gouverne-
ment pour cinq ans et désignées par le conseil d’admi-
nistration, sur la recommandation du recteur ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32
de cette loi, les droits et pouvoirs d’une université cons-
tituante sont exercés par un conseil d’administration
composé notamment de cinq personnes nommées pour
trois ans par le gouvernement, sur la recommandation
du ministre, après consultation des groupes les plus
représentatifs des milieux sociaux, culturels, des affaires
et du travail ;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous
réserve de certaines exceptions, les membres du conseil
d’administration continuent d’en faire partie jusqu’à la
nomination de leurs successeurs nonobstant la fin de la
période pour laquelle ils sont nommés ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 524-97 du
23 avril 1997, monsieur Michel Ringuet était nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Rimouski, que son mandat est expiré et qu’il y
a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 407-99 du
14 avril 1999, monsieur Pierre Provost était nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Rimouski, que son mandat est expiré et qu’il y
a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Rimouski, sur la recommandation
du recteur, a désigné de nouveau monsieur Michel
Ringuet ;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont
été consultés ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Michel Ringuet, vice-recteur à la for-
mation et à la recherche, soit nommé membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Rimouski,
à titre de personne exerçant une fonction de direction
d’enseignement ou de direction de recherche, pour un
second mandat de cinq ans à compter des présentes ;

QUE monsieur Pierre Provost, directeur du CLSC,
Centre de santé Tulattavik de l’Ungava, soit nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Rimouski, à titre de personne représentative
des milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail,
pour un second mandat de trois ans à compter des pré-
sentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38877

Gouvernement du Québec

Décret 902-2002, 21 août 2002
CONCERNANT des modifications à l’entente auxiliaire
relative aux projets d’immobilisations conclue aux
termes de l’entente Canada-Québec relative à l’ensei-
gnement dans la langue de la minorité et à l’enseigne-
ment de la langue seconde

ATTENDU QUE le Québec et le Canada ont conclu, les
23 octobre 1989 et 27 mars 1997, des ententes relatives à
l’enseignement dans la langue de la minorité et l’ensei-
gnement de la langue seconde, couvrant respectivement
les périodes du 1er avril 1988 au 31 mars 1993 et du
1er avril 1993 au 31 mars 1998;

ATTENDU QUE le Québec et le Canada ont convenu, le
8 décembre 1998 et le 16 février 2000, des mesures
provisoires relatives à l’enseignement dans la langue de
la minorité et l’enseignement de la langue seconde pour
1998-1999 et 1999-2000 respectivement;

ATTENDU QUE le Québec et le Canada ont conclu, le
20 février 2002, une entente relative à l’enseignement
dans la langue de la minorité et l’enseignement de la
langue seconde, couvrant la période du 1er avril 2000 au
31 mars 2003;

ATTENDU QUE ces ententes sont administrées dans le
cadre des Programmes d’appui aux langues officielles;

ATTENDU QUE le Québec a sollicité, dans le cadre de
ces ententes, une aide financière du Canada en vue de
mettre en œuvre des projets de construction et de réno-
vation d’immeubles concernant la communauté anglo-
phone;

ATTENDU QUE, pour permettre la réalisation de ces
projets de construction et de rénovation d’immeubles,
une entente auxiliaire est intervenue afin de prévoir les
modalités et les conditions relatives à la réalisation de
ces projets;

ATTENDU QUE cette entente auxiliaire a été approuvée
par le décret no 412-91 du 27 mars 1991 et signée le
27 mars 1991;

ATTENDU QUE des modifications approuvées par
le décret no 449-93 du 31 mars 1993, par le décret
no 972-95 du 19 juillet 1995, par le décret no 656-96 du
5 juin 1996, par le décret no 736-98 du 3 juin 1998 et par
le décret no 1277-2000 du 1er novembre 2000 ont été
apportées à cette entente auxiliaire;


